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_____________

Action demandée: Les participants sont invités à considérer ce document pour suite à donner.

Au cours de ses travaux, la Commission d’études 1 a décidé de transmettre à la Commission d’études 2 les points suivants pour examen:

1) Résolution 9 de la CMDT-98, Document 1/176 - 2/239. 

La Commission d’études 2, en adoptant ce document, est invitée à considérer la proposition ci‑dessous du Mali, qui n’a pas été discutée par la Commission d’études 1:

"Décide

De préparer au cours de la prochaine période d’études l’étape suivante du rapport décrit au point d) du reconnaissant ci-dessus, pour la bande de fréquences comprise entre 960 MHz et 3 Ghz, ainsi que l’aspect tarifaire de la gestion du spectre."
2) Annexe au document 1/REP/031: Projet de mandat d’une Equipe de projet sur l’interconnexion. 

Dans le cadre des propositions pour une nouvelle Question sur le problème de l’interconnexion, la CE1 a élaboré une proposition de mandat d'une Equipe de projet sur l'interconnexion (Réf. ITU‑D/1/REP/031). Il est recommandé que la nouvelle Question soit étudiée par une équipe de projet. La description de la Question et les termes de référence de l’Equipe de projet se trouvent dans l’annexe ci-jointe au document sus-cité.

La Commission d’études 1 recommande à la Commission d’études 2:

· d’élaborer les aspects techniques relatifs à l’interconnexion au point 4 du document.

· de transmettre l'annexe ainsi finalisée au TDAG.

annexe

Un Groupe de travail restreint s'est réuni pour débattre du mandat, des méthodes de travail et du programme d'activité d'une Equipe de projet chargée des problèmes associés à l'interconnexion.

Projet de mandat d'une Equipe de projet sur l'interconnexion 

1
Situation actuelle

La CMDT (La Valette) a décidé que la Commission d'études 1, dans le cadre de la Question 6/1, établirait un ensemble de directives concernant les meilleures pratiques, sur lesquelles les pays pourraient se fonder pour élaborer des politiques, des lois et des règlements afférents à l'interconnexion. La Commission d'études devra s'appuyer à cet égard sur les travaux déjà réalisés dans le cadre des Questions 2/1 et 3/1 au cours de la période d'études 1994-1998, ainsi que sur les autres éléments d'information disponibles. 

Le problème de l'interconnexion étant considéré comme revêtant une grande importance pour de nombreux pays, il a été décidé que l'étude de cette question sera, pour l'essentiel, confiée à une commission d'études qui déploiera ses activités sur plusieurs années et soumettra des résultats intérimaires. 

En 1999, il a été proposé de confier certains points précis à des groupes spécialisés que l'on pourrait charger de soumettre des résultats intérimaires dans des délais appropriés. Toutefois, cette approche n'a pas été suivie.

Malheureusement, aucun des résultats attendus (se reporter au Document 1/10 - page 3) n'a été atteint. 

A la réunion tenue par le groupe du Rapporteur à Caracas (5 septembre 2001), la proposition du Président, consistant à charger un groupe spécial de traiter les problèmes de réglementation et les problèmes techniques que pose l'interconnexion, a été adoptée. Ce groupe sera composé de spécialistes des deux Commissions d'études du Secteur.

2
Enoncé du problème

Ces dernières décennies, le secteur des télécommunications s'est ouvert dans de nombreux pays, et notamment dans plusieurs pays en développement. La concurrence s'intensifie et gagne un grand nombre de services - communications locales et longue distance (nationales et internationales), téléphonie cellulaire, radiorecherche, communications par satellite, Internet. Pour assurer le bon interfonctionnement de ces services, il faut interconnecter les différents réseaux et des différents opérateurs. La clé du développement d'une infrastructure des télécommunications et du développement de la concurrence en général est l'existence d'un cadre d'interconnexion et d'un système de taxes d'interconnexion.

Les opérateurs internationaux souhaitent accéder aux marchés des pays en développement et, en raison de leur longue expérience de la concurrence sur les marchés et de leurs excellentes connaissances en matière de négociations, il se pourrait que, dans la négociation des accords d'interconnexion, les opérateurs établis dans les pays en développement soient désavantagés. 

Par ailleurs, faute de bien comprendre le système de taxes d'interconnexion, les opérateurs sont parfois amenés à fixer des tarifs de communication excessivement élevés, ce qui pénalise les utilisateurs. 

Les points d'interconnexion sont situés au niveau des centraux, en divers points des liaisons nationales ou à divers niveaux des architectures de transit, et tous les opérateurs doivent respecter les caractéristiques techniques des architectures des réseaux auxquels ils sont interconnectés. 

Les investissements rendus nécessaires au niveau par exemple des capacités de transit additionnelles par les environnements multi-opérateurs/multiservices peuvent être minimisés lorsque l'on a recours à certaines options telles que l'acquisition en partage ou en commun des systèmes de commutation de transit ou des systèmes de commutation des passerelles, ce qui libère des fonds pour améliorer la télédensité.

Dans certains pays en développement, les plans nationaux de commutation et de routage, de numérotation, etc., peuvent encore être les plans initialement conçus pour des marchés monopolistiques. 

Il est nécessaire de revoir ces plans dans le cade d'une étude de cas d'optimisation des points d'interconnexion. La prise en compte de ces éléments pourrait déboucher sur le meilleur plan d'interconnexion possible dans un environnement multi‑opérateurs/multiservices. 

Bon nombre de pays en développement souhaitent utiliser les recommandations et les publications de l'UIT comme éléments de fond dans la détermination des mesures à prendre et l'élaboration des décisions de politique. 

Il est nécessaire de proposer des informations détaillées et des suggestions pratiques pour la mise en oeuvre des systèmes d'interconnexion dans un marché des services de télécommunication où la concurrence est de plus en plus vive, compte tenu des problèmes mentionnés ci-après:

•
Sur un marché ouvert à la concurrence, il faut assurer l'interconnexion entre, d'une part, les opérateurs historiques et, d'autre part, les nouveaux opérateurs. Ces derniers ne sont pas toujours en mesure, sur le plan technique ou sur le plan commercial, de gérer les problèmes d'interconnexion qui se posent dans la pratique.

•
Les opérateurs ne disposent pas toujours d'équipements modernes répondant aux critères techniques d'interconnexion et aux autres paramètres pouvant découler du système de règlement des recettes entre opérateurs. 

•
Souvent, les ressources humaines et les connaissances requises pour la mise en place de systèmes d'interconnexion sont insuffisantes, en raison notamment de problèmes de coût.

•
Les négociations peuvent être rendues plus complexes encore par l'absence d'un cadre de réglementation approprié ou le fait que les instances de réglementation ne sont ni indépendantes ni autonomes. 

3
Constitution d'une Equipe de projet

Compte tenu de ce qui précède, les Commissions d'études de l'UIT-D proposent:

•
De créer une équipe composée de représentants des deux Commissions d'études et chargée des diverses activités définies dans son mandat. 

•
D'approuver les méthodes de travail de cette équipe.

•
D'établir le calendrier des activités de cette équipe, calendrier précisant la date à laquelle elle devra rendre compte de ses travaux.

4
Mandat

L'Equipe de projet a pour mandat d'établir des directives en matière de meilleures pratiques et des recommandations répondant aux objectifs suivants:

1)
Décrire le cadre législatif et réglementaire qui permettrait de mettre en oeuvre des accords d'interconnexion appropriés, d'assurer le dégroupage et de réaliser la co‑implantation. Il est nécessaire à cet égard de définir les installations techniques dont les opérateurs ont besoin pour assurer l'interconnexion requise par les nouveaux concurrents. 

2)
Elaborer diverses approches en matière de détermination des prix de l'interconnexion, de comptabilité analytique et de dégroupage, en tenant compte des principes fondamentaux régissant la fixation des prix de l'interconnexion (orientation vers les coûts, transparence ...).

3)
Définir, autant que faire se peut, des approches communes pour l'élaboration d'accords d'interconnexion, sur la base des méthodes adoptées par les instances de réglementation et des dispositions établies dans le cadre des négociations commerciales.

4)
Elaborer des modalités et conditions normalisées que les pays en développement pourraient appliquer pour négocier leurs contrats d'interconnexion de façon plus efficace.

5)
Aspects techniques devant être pris en compte par l'Equipe de projet:

a)
Architecture d'interconnexion 

b)
Nombre optimal et localisation des points d'interconnexion 

c)
Spécifications des interfaces techniques

d)
Architecture de signalisation, y compris points de transfert de signalisation

e)
Facilité d'accès des consommateurs aux réseaux interconnectés en concurrence (procédures de présélection et de sélection, dynamique ou au coup par coup, du prestataire de services)

f)
Qualité de l'interconnexion

g)
Partage des infrastructures, passerelles comprises (transit)

h)
Accès aux bases de données de routage des réseaux interconnectés

i)
Procédures de mesure de trafic et de routage (méthodes de partage des recettes d'interconnexion)

j)
Rapports de planification des réseaux pour la planification de l'interconnexion

k)
Portabilité des numéros sur des réseaux interconnectés

l)
Modifications requises au niveau du numérotage, de la taxation, de la commutation et du routage pour l'interconnexion d'opérateurs multiples assurant des services différents: télécommunications de base, télécommunications cellulaires, service longue distance national et international ...

m)
Normes de réseau ouvert pour réseaux interconnectés

n)
Echange de données entre réseaux interconnectés, y compris définition de formats compatibles avec le niveau et la structure des taxes d'interconnexion

o)
Accords et procédures de facturation, notamment pour le règlement des recettes entre exploitants

p)
Mises à niveau ou modifications techniques facilitant l'interconnexion des réseaux.

6)
Assurer la liaison avec les Commissions d'études de l'UIT-T sur certains aspects clés, à préciser, par exemple: 

•
Plan de numérotage de la CE 2 de l'UIT-T (E.164) dans le cadre des nouveaux services (appel gratuit, services à tarification spéciale, services internationaux à coûts partagés), indicatifs de pays pour transmission de données de la CE 7 de l'UIT-T (X.121), assignation des codes CZRS pour le Système de signalisation N° 7 de la CE 11 de l'UIT-T (Q.708) et services et prestations non normalisés de la CE 8 de l'UIT-T (T.35).

•
Portabilité des numéros, étudiée par les CE 2 et 11 de l'UIT-T. Pour le libre appel international, base de données d'assignation de l'UIT-T. 

•
L'interconnexion, l'élaboration des interfaces, l'accès aux réseaux et l'interfonctionnement sont actuellement étudiés par les CE 2, 11, 13 et 15 de l'UIT-T. Les normes techniques sont en cours d'élaboration. 

(Ce texte devra être actualisé la semaine prochaine par la Commission d'études 2.)

5
Méthodes de travail

La question de la détermination des prix de l'interconnexion et des méthodes de comptabilité analytique devra être étudiée dans le cadre du suivi de la Question 12/1 et des activités de la Commission d'études 3 de l'UIT-T.

L'Equipe de projet s'acquittera de sa mission en deux phases.

La première phase de son travail sera descriptive et consistera à brosser un tableau des approches existantes en matière d'accords relatifs à la détermination des prix de l'interconnexion, au dégroupage et à l'interconnexion proprement dite. Tous les documents précédemment soumis dans le cadre de la Question 6/1 seront pris en considération selon qu'ils seront pertinents.

La seconde phase portera sur les informations pratiques directement exploitables par les instances de réglementation, les administrateurs et les opérateurs de télécommunication dans la mise en oeuvre et la gestion du système d'interconnexion. Les informations rassemblées au cours de la première phase serviront à définir des directives de meilleures pratiques et des recommandations concernant les accords d'interconnexion.

Les différents aspects de l'interconnexion sont étudiés par d'autres instances de l'UIT, de sorte qu'il faudra prévoir une coordination avec les Commissions d'études de l'UIT-D et les programmes de ces commissions ainsi qu'avec les Commissions d'études des autres Secteurs de l'UIT. Plus précisément, les travaux des Commissions d'études de l'UIT-T dans le domaine des Plans de numérotage (Commissions d'études 2 et 11) et celui de la tarification (Commission d'études 3) seront pris en compte.

Certaines organisations régionales telles que la CITEL et l'APT étudient elles aussi actuellement les différents aspects de l'interconnexion et, pour éviter tout chevauchement d'activités inutile, il faudra également prévoir une coordination avec ces organisations.

6
Echéances et date de communication des résultats des travaux

Au bout d'une année, le projet de rapport résumant les résultats de la première phase devra être présenté aux commissions d'études en réunion, et les commissions d'études devront confirmer, sur la base de ce rapport, le mandat de l'Equipe de projet pour la seconde phase. 

Le projet de rapport final et les propositions de recommandations devront être présentés aux commissions d'études en réunion dans un délai de deux ans, pour débat, modification et adoption.

Les activités de l'Equipe de projet prendront fin à l'expiration d'une période maximale de trois ans.

_____________
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